
Comment structurer et sécuriser les échanges entre RH et
direction à l’aide d’un tableau au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour structurer et sécuriser les échanges entre RH et direction à l’aide d’un tableau au Luxembourg, il faut utiliser un

outil centralisé (électronique sécurisé ou papier protégé) comportant au minimum les colonnes suivantes : date, objet,

émetteur, destinataire, statut, échéance, actions décidées, suivi et commentaires. L’accès doit être strictement limité

aux personnes habilitées, avec une actualisation régulière, une traçabilité des modifications et une conservation

conforme aux délais légaux.

La confidentialité des données personnelles doit être garantie selon la loi du 1er août 2018 et le RGPD, avec

information des personnes concernées et respect du secret professionnel, de l’obligation de discrétion et du principe

d’égalité de traitement. Toute utilisation du tableau à des fins disciplinaires ou d’évaluation doit respecter les

garanties procédurales prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Il est recommandé de formaliser une procédure interne pour l’alimentation, la consultation et l’archivage du tableau,

de désigner un responsable du suivi, de privilégier un accès restreint et nominatif, et d’intégrer le tableau dans le

contrôle interne RH avec des revues périodiques.

Définition

Un tableau d’échanges RH-direction est un outil organisationnel permettant de centraliser, structurer et tracer les

informations, demandes et décisions échangées entre le service des ressources humaines et la direction d’une

entreprise. Il vise à assurer la transparence, la traçabilité et l’efficacité des communications sur des sujets relevant

du droit du travail luxembourgeois, tels que la gestion administrative du personnel, les procédures disciplinaires,

l’évolution des politiques internes ou la conformité réglementaire.

Ce dispositif contribue à la documentation des processus RH et à la justification des décisions prises, tout en

facilitant le suivi des actions et la coordination entre les parties prenantes habilitées.

Conditions d’exercice

L’utilisation d’un tableau d’échanges RH-direction doit impérativement respecter la confidentialité des données à

caractère personnel, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes

physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) tel

qu’appliqué au Luxembourg.
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L’accès au tableau doit être strictement limité aux personnes habilitées, à savoir les membres du service RH et les

membres de la direction concernés par les sujets traités. Toute information relative à un salarié ou à une situation

individuelle doit être traitée dans le respect du secret professionnel, de l’obligation de discrétion (article L.121-6 du

Code du travail) et du principe d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail).

L’encadrement humain des processus automatisés doit être assuré, notamment en cas d’utilisation d’outils

numériques ou d’IA, afin de garantir la conformité aux exigences légales et la protection des droits des salariés.

Modalités pratiques

Le tableau peut être élaboré sous format électronique sécurisé (par exemple : tableur protégé, application RH

dédiée) ou, à défaut, sous format papier conservé dans des locaux sécurisés. Il doit comporter au minimum les

colonnes suivantes : date de l’échange, objet de la demande ou de l’information, service ou personne émettrice,

destinataire, statut (en cours, traité, à valider), échéance, actions décidées, suivi et commentaires éventuels.

L’actualisation du tableau doit être régulière et documentée. Toute modification doit être tracée, par exemple via un

historique des versions ou une piste d’audit. La conservation des données doit respecter les délais légaux

applicables en matière de gestion administrative du personnel (article L.140-1 du Code du travail).

L’information des personnes concernées par le traitement de leurs données doit être assurée, conformément à

l’article 13 du RGPD et à la loi modifiée du 1er août 2018.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser, par une procédure interne validée par la direction, les modalités d’alimentation, de

consultation et d’archivage du tableau. La désignation d’un responsable du suivi du tableau (RH ou direction) permet

de garantir la fiabilité des informations et le respect des délais de traitement.

Un accès restreint et nominatif doit être privilégié pour limiter les risques de divulgation non autorisée. Il est conseillé

d’intégrer le tableau dans le dispositif de contrôle interne RH et de prévoir une revue périodique lors des réunions

RH-direction.

L’utilisation d’un tableau standardisé favorise la cohérence des échanges et la conformité aux obligations légales de

traçabilité, de justification des décisions RH et de respect des droits des salariés. Toute utilisation du tableau à des

fins disciplinaires ou d’évaluation doit respecter les garanties procédurales prévues par le Code du travail

luxembourgeois, notamment en matière de preuve et de droits de la défense (articles L.124-2 et L.124-7 du Code du

travail).
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7


Cadre juridique

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail : gestion administrative du personnel et obligations de

documentation.

Article L.140-1 du Code du travail : conservation des documents sociaux.

Article L.121-6 du Code du travail : obligation de discrétion et secret professionnel.

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : information et consultation des représentants du personnel.

Articles L.124-2 et L.124-7 du Code du travail : garanties procédurales en matière disciplinaire.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des

données à caractère personnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : principes de traitement, information des personnes concernées, limitation

de l’accès, sécurisation des supports.

La mise en place d’un tableau d’échanges RH-direction ne dispense pas l’employeur de respecter les obligations d’information et de

consultation des représentants du personnel prévues par les articles L.414-1 et suivants du Code du travail. Toute décision impactant

collectivement les salariés doit faire l’objet des procédures prévues, indépendamment des échanges internes consignés dans le

tableau. Il est essentiel de veiller à la conformité continue du dispositif avec l’évolution du droit du travail et de la protection des

données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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